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POUR UNE ÉCOLOGIE LITURGIQUE
72e SEMAINE D'ÉTUDES LITURGIQUES

BULLETIN D'INSCRIPTION
À remplir et à nous retourner à l’adresse : ito@saint-serge.net avant le 15 juin 2026, accompagné de votre règlement si par chèque. En cas d’envoi électronique, le paiement pourra être effectué par virement, ou sur place en espèces ou par chèque, mais pas par carte. Lors de leur arrivée au Congrès, les personnes inscrites recevront un badge nominal.
Dans le cas où vous ne pourriez pas venir à notre rencontre cette année, merci de bien vouloir nous retourner le formulaire en cochant « NON » et en indiquant simplement votre nom, afin de faciliter la gestion des inscriptions et des fichiers.
Bien cordialement à tous,		
	L'équipe d'organisation

NOM et prénom :
Adresse électronique :

Participera à la 72e Semaine d’Études liturgiques de juin-juillet 2026 :	OUI 	NON 

Si oui, choisir et cocher les cases ci-dessous :
				séance du matin		Repas		séance de l’après-midi
Lundi 29/6 		(NB : ce 1er jour, pas de séance le matin, ni de repas proposé)			
Mardi 30/6 												
Mercredi 1/7	 									VISITE* 	
Jeudi 2/7	 											

*NB : seules les 23 premières personnes inscrites pourront profiter de la visite	

	Frais d’inscription pour participation sur place :
	
55 € (toute la session)
	
20 € (une journée)
	Prix par repas :
22 € 

	Participation à distance :
	40 € (toute la session)
	15 € (une journée)
	Visite : 3 €



Tarif réduit pour personnes en difficulté financière (nous contacter) : forfait 20€	
Sauf exception, les conférenciers sont aussi priés de régler leur inscription, ainsi que les professeurs de l’ITO, mais pas les étudiants des programmes académiques (BA, ThM et PhD).
Les repas sont dus par tout participant, y compris les intervenants, sauf le jour de leur exposé où le repas leur est offert.

Ci-joint règlement de 					par chèque (à l’ordre de : ITO).
Règlement par virement à : ITO, IBAN : FR76 3000 3035 0100 0500 4776 991 ; BIC : SOGEFRPP ; préciser : Sem. Lit. 72, 2026
Je règlerai sur place (seulement par chèque ou en espèces, mais pas par carte).

Ci-dessous, informations à compléter pour aide à la tenue à jour de nos fichiers :
- Je souhaite continuer à recevoir les programmes des Semaines liturgiques : 

N.B. : en cas d’adresse non actualisée, l'envoi des renseignements ne sera plus garanti.

Date :									Signature :			
